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Equipements concernés par l’actualisation

Les appels de déclaration actualisée de juin seront lancés le 30-06-2026

Rappel des enjeux de la campagne l’actualisation de juin :

• Permettre le versement du 2ème acompte à la hauteur du droit prévisionnel actualisé et réévalué
en fonction de votre dernière déclaration

• Réserver les fonds auprès de la Cnaf pour disposer des fonds nécessaires pour verser le droit 
réel en N+1

* Sous réserve d’évolution des consignes transmises par la CNAF

Au 30 juin Au 30 septembre *
Etablissement d’Accueil de Jeunes Enfants 
Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
Aide A Domicile
Chargés de Coopération

Etablissement d’Accueil de Jeunes Enfants 
Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
Aide A Domicile
Chargés de Coopération
Relais Petite Enfance

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Elodie
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Les attendus
La déclaration actualisée de juin doit contenir :

• les données d’activité réelles du 01/01 au 30/06 issues des logiciels de gestion des présences et une 
estimation des déclarations prévisionnelles du 01/07 au 31/12 en fonction des nouveaux contrats.

• le budget actualisé en fonction des dépenses réelles et prévisionnelles.

Pour les Accueils de Loisirs Sans Hébergement et les Etablissements d’Accueil de Jeunes Enfants :
Les données d’activité doivent être remplies sur les 2 périodes : réelle et prévisionnelle



Les attendus

Points de vigilance :

Les comptes 70623 (Prestation de service reçue de la Caf) et 70626 (Montant Bonus Territoire Convention Territoriale
Globale) doivent être revalorisés en fonction de la nouvelle déclaration.

Sans cofinancement de la commune, le Bonus Territoire ne pourra pas être versé.
En cas de cofinancement, la subvention communale ou EPCI (Etablissement Public de Coopération
Intercommunal) doit apparaître dans le compte 744.

Bien détailler les comptes comme demandé dans les données financières

Pour les comptes de participations familiales déductibles de la Prestation de Service(compte 70641 pour les
Etablissements d’Accueil de Jeunes Enfants, les participations familiales sont scindées entre le réel du 01/01 au
30/06 et le prévisionnel du 01/07 au 31/12 et doivent être remplies sur les 2 périodes

Les données réelles doivent être extraites du logiciel de gestion et les données prévisionnelles doivent être
estimées à partir des nouveaux contrats qui prendront effet en septembre 2026 : Ne pas reporter les données du
prévisionnel
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Le Conseil d’administration de la Caisse Nationale d’Allocation Familiale a validé lors de sa séance du 19/05 une
revalorisation des barèmes 2026, comme suit :

Barèmes 2026
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Liste des écarts qui doivent être justifiés par vos soins en fournissant des données
chiffrées pour les variations de plus ou moins 10% et 5 000€ en valeur absolue

Pour les Etablissements d’Accueil de Jeunes Enfants :
• les variations de charges
• les variations des heures facturées
• les variations des heures réalisées
• les participations familiales
• les variations du nombre de places soutenues

Pour les Accueils de Loisirs Sans Hébergement :
• les variations de charges
• les variations des heures

Ces écarts sont toujours comparés :

Pour les prévisionnels actualisés de juin : à la déclaration prévisionnelle de N et à la
dernière déclaration validée de N-1 (soit réel ou prévisionnel actualisé de septembre ou
prévisionnel actualisé de juin ou prévisionnel).

CONTROLES DE COHERENCE



• Augmentation/Diminution de l’activité et des données financières à cause de la crise sanitaire
• Augmentation/Diminution de la capacité d’accueil (autorisation de fonctionnement, Sdjes)
• Augmentation/Diminution de l’amplitude d’ouverture de la structure
• Hausse/Diminution du nombre d’enfants accueillis ayant un impact sur l’évolution des heures réalisées facturées
• Absentéisme des enfants en hausse/en baisse
• Augmentation/Diminution de l’amplitude des contrats d’accueil
• Fermeture temporaire ou définitive de l’équipement
• Erreur de comptabilisation de l’activité, des charges, des recettes
• Ouverture/Fermeture (temporaire ou définitive) en cours d’année N ou N-1
• Augmentation/Diminution du nombre de familles à revenu modeste ou revenu élevé accueillies
• Changement dans le mode de tarification des familles modifiant la nature des heures financées par la Caf
• Départ en retraite, arrêt de travail
• Recrutement/Départ du personnel
• Recrutement du service durant les vacances scolaires
• Accroissement/Diminution de la qualité de service
• Modification du règlement de fonctionnement
• Recours à des prestataires qualifiés

Les différents motifs à l’origine des variations Liste non exhaustive

CONTROLES DE COHERENCE



Exemples de commentaires détaillés

les variations de charges :

Nous indiquer toutes les évolutions structurelles, tous les recrutements, départs

Exemple : Variation des charges de 50 000 € par rapport à N-1

Commentaire partenaire :
Recrutement d’une EJE/ Animateur en juin pour un salaire de 20 000€ annuel.
Retour de la CAF :
Nous avons besoin d’un complément d’information afin de justifier une augmentation de charge de 50 000€, le recrutement
d’un animateur est une justification partielle. Dans l’attente de votre retour.

CONTROLES DE COHERENCE



• Les variations des participations familiales :
Dans le cas d’évolution des revenus des familles :
Nous indiquer le nombre d’enfants au-dessus ou en-dessous de la participation horaire moyenne (participations
familiales/heures facturées) sur les deux pérennités concernées par la variation et sur le nombre d'enfants total
Nous indiquer le montant financier impacté

Exemple : Hausse des Participations familiales de 70 000 € à l’échelle de l’Etablissement d’accueil de jeunes enfants.

Commentaire partenaire :
Accueil de « 3 familles » à revenu plus important dont la participation familiale supplémentaire est évaluée à un total de
20 000 € par an.

Commentaire Caf :
Nous avons besoin d’un complément d’information afin de justifier une augmentation des participations familiales de 70 000
€ , l’accueil de 3 familles est une justification partielle. Dans l’attente de votre retour.

• Les variations du nombre de places soutenues:
Nous indiquer si des berceaux sont réservés par une entreprise ou si des places ont été fermées sans modification de l’avis
PMI

CONTROLES DE COHERENCE

Exemples de commentaires détaillés



CONTROLES Hors Système

Controle à justifier : Ces seuils, bien que non opposables, permettent d'identifier une potentielle absence de fiabilité 
des déclarations de données de la part des gestionnaires concernés.

- le nombre d’enfants inscrits est inférieur à 10.

- le nombre d'heures réalisées par enfant inscrit par an en comparaison avec les seuils nationaux

-le ratio « heures facturées rapportées aux heures réalisées »

-le nombre total d’heures réalisées est égal au nombre d’heures réalisées par les enfants porteurs de handicap ou le nombre 
d'enfants bénéficiaires de l'AEEH est égal au nombre d'enfants inscrits.

-le nombre d'heures réalisées par enfant porteur de handicap en comparaison avec les seuils nationaux

-le montant du complément inclusif handicap est supérieur à 0 alors que le nombre d’enfants bénéficiaires de l'AEEH est égal 
à 0

-le nombre d'enfants bénéficiaires de l'AEEH est supérieur à 0 alors que des heures réalisées AEEH sont égales à 0

-le nombre d'enfants bénéficiaires de l'AEEH est égal à 0 alors que des heures réalisées AEEH sont supérieures à 0

-le nombre d'enfants bénéficiaires de l'AEEH est supérieur au nombre total d’enfants inscrits
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Dans le cadre de la mise en conformité avec la réglementation article L 263-2 du code de la sécurité sociale, les
conventions renouvelées à compter du 1er septembre 2025 intègrent le régime de sanctions.

Rappel des obligations prévues dans les Conventions d’Objectifs et de Financement :

- Affichage de la charte de la laïcité 
- Affichage et communication de l’aide apportée par la Caf 
- Inscription au site monenfant.fr

- Transmission des pièces relatives à toute évolution d’activité de l’équipement et/ou du gestionnaire (changement du règlement intérieur, du règlement
de fonctionnement de l’équipement ou du service, du projet d’établissement ou fourniture des données financières et d’activité) ;

- Respect de la règlementation au regard du public (application du barème des participations familiales, ouverture à tous …)
- Respect des obligations légales et réglementaires (URSSAF, Bilan comptable..)

- Fourniture et communication des pièces administratives, comptables et financières en cas de demande de la CAF
- Interdiction de modification volontaire des données ou des pièces justificatives

NOUVELLES CONVENTIONS



Lorsque vous déclarez sous Mon Compte Partenaires, vous pouvez notifier les contributions volontaires en compte 86

Vous devez nous transmettre la Convention de mise à disposition et la délibération du Conseil Municipal

A compter du droit 2026 et dans la cadre de la mise en conformité avec la réglementation des modifications sont apportées :

- La prise en compte des comptes 86 sera différenciée en fonction de la nature du gestionnaire : 
pas de comptabilisation pour les Collectivités territoriales, les Etablissement Publics, et les Entreprises
- Le compte 86 AUT sera retiré de la formule du prix de revient pour les associations et les mutuelles

Nomenclature comptable du compte 86 :

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES



Pause Méridienne : 

Pour les jours où l'école a lieu le matin et après-midi, la pause méridienne (entre deux temps de classe) associée à un accueil
périscolaire du matin et/ou du soir peut bénéficier de la Ps Alsh si elle a fait l’objet d’une déclaration auprès de la Sdjes, si elle s'inscrit 
dans le cadre d'un projet global d'accueil de loisirs et si elle participe effectivement au temps éducatif. La Ps prend en compte le temps 
des animations éducatives organisées autour du repas.

la pause méridienne doit avoir une tarification modulée en fonction des ressources afin de garantir l'accessibilité à l'ensemble des familles 
- si la tarification est globale, pour le temps d'animation éducatif et le repas, alors doit être modulée ;
- si la tarification est distincte entre le repas et le temps d'animation éducatif du midi, le tarif de ce dernier doit être modulé.
Dès lors que la prestation de service est versée au titre de la pause méridienne, elle pourra être étendue au temps du repas même si 
celui-ci est gratuit pour les familles.
La modulation du tarif repas n'est donc pas obligatoire pour bénéficier de l'aide financière de la CAF

ASRE : 

Pour pouvoir bénéficier de la prestation de service « ALSH périscolaire », les heures précédemment financées au titre de l’ASRE doivent 
répondre aux obligations fixées par la réglementation des accueils collectifs de mineurs ainsi qu’aux critères cumulatifs d’éligibilité à la 
prestation de service, à l’exception de la tarification modulée en fonction des ressources des familles. A titre exceptionnel, une absence de 
facturation aux familles notamment les plus modestes pour les heures qui relevaient auparavant de l’ASRE. La gratuité doit faire l’objet 
d’une demande de dérogation du gestionnaire auprès de la CAF. 

ALSH – TAP et MERIDIENNE



La campagne de renouvellement des Prestation de Service ouvrira sur Démarche simplifiée pour les équipements
dont la convention prend fin au 31/12/2026, à la rentrée 2026

Dans le cadre des renouvellements de CTG, afin de garantir la continuité de vos droits, la CAF 83 vous communique
une convention sans Bonus CTG pour signature permettant de déclencher votre premier acompte rapidement.

Les bonus CTG, recalculés sur la base d’un nouveau lissage territorial, seront intégrés par le biais d’un avenant pour
les équipements concernés dès le 1er trimestre 2027.

RENOUVELLEMENT CONVENTION 01/01/2027
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CréaCréation d’un compte conventionné en mode délégué :

 L’Administrateur partenaire est créé par la Caf
 L’administrateur partenaire crée les utilisateurs
 L’administrateur doit attribuer les groupes (Afas habilité et Afas déclaré)
 Les personnes habilitées doivent affecter les rôles
 En cas de changement d’utilisateur (Fournisseur de données d’activité, de données financières ou

approbateur de déclaration), l’administrateur doit effectuer les modifications nécessaires
 En cas de changement d’administrateur, il faut se rapprocher du référent MCP de la Caf du Var

(contactmoncomptepartenaire@caf83.caf.fr)

• Lorsqu’un compte est créé :
• L’utilisateur reçoit par mail son identifiant
• Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion

• on d’un compte conventionné en mode délégué:
• L’Administrateur partenaire est créé par la Caf
• L’administrateur
• Lorsqu’un compte est créé : L’utilisateur reçoit par mail son identifiant et un mot de passe provisoire (valable 24 h)

qui devra être personnalisé lors de la première connexion

CONVENTION MCP en mode délégation



 L’Administrateur partenaire est créé par la Caf
 L’administrateur
 Lorsqu’un compte est créé :

 L’utilisateur reçoit par mail son identifiant
 Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion

CONVENTION MCP en mode délégation



on d’un compte conventionné en mode délégué: 
 L’Administrateur partenaire est créé par la Caf
 L’administrateur
 Lorsqu’un compte est créé :

 L’utilisateur reçoit par mail son identifiant
 Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion

En cas de multi lieux d’implantation : l’habilitation pour le 
FDA se fait par activité et par lieux d’implantation

CONVENTION MCP en mode délégation



Le service Afas de Mon Compte partenaire évolue pour faciliter le suivi des paiements auprès des partenaires.
Les partenaires gestionnaires de structures peuvent désormais accéder aux notifications de paiements, d’indus ainsi qu’aux notifications de subventions dans le
service Afas de Mon Compte Partenaires.

L’approbateur est seul à avoir accès à l’onglet « Mes paiements » et « Mes indus » et à la liste des paiements
effectués par la Caf. Il accède à l’ensemble des équipements pour lesquels il est habilité au niveau de la Caf.
L’approbateur peut également avoir accès aux notifications de paiement et réaliser un export aux formats Csv et Pdf
du suivi des paiements (après avoir effectué une recherche).

PORTAIL AIDE FINANCIERE en ACTION SOCIALE



Etre informé par mail de la mise à disposition d’une nouvelle notification de paiement en activant la fonctionnalité : Activer les alertes
Cette manipulation est à faire pour chaque personne habilitée et pour chaque notification (paiement et indu)

PORTAIL AIDE FINANCIERE en ACTION SOCIALE
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Le délai de dépôt des subventions de fonctionnement 2027 va se faire via MCP service Afas

Etapes préalables
• Etre habilité à MCP et AFAS
• Attribuer des rôles des contributeurs et déposants : seul un déposant peut compléter une demande et la transmettre

à la Caf

Nouveau Parcours Subvention de Fonctionnement



Nouveau Parcours Subvention de Fonctionnement

Compléter une demande de subvention dans Afas

Après sélection de la Caf et du formulaire (Parentalité ou Autre thématique), le 
formulaire choisi s’ouvre. 

Il est découpé en 4 onglets :
- Gestionnaire & Activité
- Descriptif du projet
- Budget
- Signature et transmission   



Nouveau Parcours Subvention de Fonctionnement
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Vous êtes nouveau gestionnaire d’un équipement ou nouveau porteur de projet, le Service AFAS et ses 6
gestionnaires conseil en Action Sociale vous accompagnent dans l’accès à vos droits via un RDV des droits
personnalisé en lien avec votre conseillère de territoire :
• Habilitations à mon compte partenaire,
• ouverture du droit et conventionnement à une Prestation de Service,
• déclarations de données dans le Portail Partenaires,
• suivi de vos paiements,
• complétude des dossiers de demande de subventions...

L’accompagnement dans la gestion de vos droits

Pour le joindre, une seule adresse mail : afas@caf83.caf.fr

Vous rencontrez des difficultés pour déclarer vos données, le service est à votre écoute pour vous proposer aussi
un Rdv personnalisé et adapté à vos attentes :
• déclaration de changement de situation,
• accompagnement des nouveaux fournisseurs de données,
• aide à la déclaration et accompagnement dans le traitement des contrôles de cohérence.

SERVICE GDAP AFAS





Avez-vous 
des 

questions ?



Merci de votre participation

Retrouvez très prochainement sur les pages du Caf.fr :
• L’enregistrement du webinaire
• Le diaporama qui vous a été présenté
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